
 
 
 
 

 

ENGAGEMENT PRIS AU BENEFICE DE MONSIEUR CHRIS VIEHBACHER, 
DIRECTEUR GENERAL 

VISE A L’ARTICLE L. 225-42-1 DU CODE DE COMMERCE ET PUBLIE EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE R. 225-34-1 DU CODE DE COMMERCE 

 
 
 
 
 
Dans sa séance du 17 décembre 2008, le conseil d’administration de sanofi-aventis a autorisé 
l’engagement pris au bénéfice de Monsieur Chris Viehbacher, Directeur Général, concernant le 
paiement d’une indemnité de fin de mandat d’un montant équivalent à deux années de rémunération 
totale (fixe et variable). 
 
Le versement de l’indemnité de fin de mandat sera subordonné à la réalisation de deux critères de 
performance sur trois, appréciée sur les trois exercices précédant la cessation du mandat. 
 
Les critères portent sur : 

• le ratio du résultat net ajusté hors éléments particuliers sur chiffre d’affaires de chaque 
exercice ; 

• le ratio de la marge brute d’autofinancement sur chiffre d’affaires de chaque exercice ; 
• le taux d’évolution de l’activité par rapport à l’activité Pharmacie et Vaccins des douze 

premières sociétés pharmaceutiques mondiales. 
 
La mise en œuvre éventuelle de cette indemnité tiendra compte des recommandations AFEP-MEDEF 
du 6 octobre 2008 auxquelles la Société adhère. 
 
 
 
Avis sera donné de cet engagement aux Commissaires aux comptes dans les conditions légales. Il sera 
soumis au vote des actionnaires par une résolution distincte à l’assemblée générale du 17 avril 2009, 
conformément au 4ème alinéa de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce. 
 
 


